
En 2015, le pape François nous offrait l’encyclique Laudato si’ sur la sauvegarde de la 

maison commune. Le sixième chapitre s’intitule « Éducation et spiritualité écologiques ». Le 

pape y annonce ainsi son projet, son souhait profond : « Je veux proposer aux chrétiens 

quelques lignes d’une spiritualité écologique qui trouvent leur origine dans des convictions de 

notre foi, car ce que nous enseigne l’Évangile a des conséquences sur notre façon de penser, 

de sentir et de vivre » (n° 216). 

 

« Vivre la vocation de protecteurs de l’œuvre de Dieu est une part essentielle d’une existence 

vertueuse ; cela n’est pas quelque chose d’optionnel ni un aspect secondaire dans l’éxpérience 

chrétienne (n° 217) ajoute le pape François, donnant alors comme modèle aux chrétiens saint 

François d’Assise. 

 

La liturgie est un lieu fort de notre conversion écologique. « Les sacrements sont un mode 

privilégié de la manière dont la nature est assumée par Dieu et devient médiation de la vie 

surnaturelle » (n° 235). « Dans l’Eucharistie, la Création trouve sa plus grande élévation. La 

grâce, qui tend à se manifester d’une manière sensible, atteint une expression extraordinaire 

quand Dieu fait homme se fait nourriture pour sa créature. (…) L’Eucharistie unit le ciel et la 

terre, elle embrasse et pénètre toute la création. (…) C’est pourquoi l’Eucharistie est aussi 

source de lumière et de motivation pour nos préoccupations concernant l’environnement, et 

elle nous invite à être gardiens de toute la création. » (n° 236) 

 

Depuis 1989, le patriarcat orthodoxe de Constantinople célébrait au début de son année 

liturgique, le 1er septembre, une journée pour la Création.  En 2001, d’autres églises 

chrétiennes ont fait de même. Et le 6 août 2015, le pape François annonçait sa décision 

d’instituer également pour l’Église catholique romaine une « Journée mondiale de prière pour 

la sauvegarde de la Création », le 1er septembre. Décision œcuménique autant que 

d’écologique spirituelle. 

 

Depuis 2007, sous l’impulsion du Conseil œcuménique des Églises s’est mis en place un 

« Temps pour la création » qui va du 1er septembre au 4 octobre, fête de saint François 

d’Assise, que déjà le pape saint Jean-Paul II, en 1979, avait décrété saint patron de ceux qui se 

préoccupent d’écologie. 

 

Un comité directeur œcuménique propose chaque année un thème et un logo, ceci depuis 

2007. Cette année 2025, le thème retenu est : 

« Paix avec la Création – Jardin de la paix » (Is 32, 14-18). 

Vous trouverez le document avec différentes propositions liées à ce thème pour le temps de la 

création sur notre site. 

 

De plus, l’Église catholique romaine a réalisé un formulaire de messe pour cette intention 

particulière, une « messe pour la sauvegarde de la création ». Vous trouverez également sur 

notre site une traduction provisoire de cette messe afin de pouvoir la célébrer dès ce 1er 

septembre 2025. 


